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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 juin 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria, Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002.


Établissement de l'année-témoin 2002-2003 et Cause tarifaire 2004-2005 d'Hydro-Québec Distribution.


Commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'échéancier et le contenu de la phase 2.
Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Le 21 mai 2003, dans sa décision D-2003-93, la Régie invitait les participants à lui communiquer d'ici le 19 juin 2003 à midi tout commentaire sur l'échéancier proposé pour la phase 2 ainsi que tout commentaire ou suggestion notamment en rapport avec les modifications ou ajouts aux tarifs, pouvant contribuer à une planification plus poussée des travaux de cette phase 2. 

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) avaient intensément participé aux 4 rencontres techniques tenues en "phase 2A" du présent dossier au sujet des modifications possibles à la structure tarifaire.  Ils avaient déjà formulé certaines propositions lors de ces rencontres, lesquelles avaient d'ailleurs permis de bonifier leur approche.  SÉ-AQLPA s'apprêtaient donc à indiquer sommairement à la Régie la nature des changements qu'ils proposeraient à ce sujet en phase 2 lorsque fut reçue, le 18 juin 2003, une lettre d'Hydro-Québec proposant le report à une "phase 3" de plusieurs sujets prévus en phase 2 du présent dossier, dont les modifications aux structures tarifaires.  Le même jour, la Régie invitait les intervenants à lui transmettre ses commentaires sur la lettre d'Hydro-Québec d'ici le 26 juin 2003.

1.
ÉCHÉANCIER DE LA PHASE 2

Après consultation, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent d'abord informer la Régie que l'échéancier proposé dans la décision D-2003-93 pour la phase 2 leur convient, au niveau des disponibilités.  Une modification de ces dates pourrait poser des difficultés quant à la disponibilité des membres de notre équipe de travail.

Il pourrait être souhaitable cependant d'ajouter en août 2003 des rencontres techniques qui permettraient de clarifier des éléments de la preuve dans un contexte informel, avant la date des demandes de renseignement écrites.  Ces rencontres techniques sont fréquemment tenues dans des dossiers de moindre ampleur et le furent aussi en phase 1 du présent dossier; elles pourront a fortiori être utiles à la phase 2.

Nous nous réservons de plus la possibilité de demander, d'ici le 26 juin 2003, de légers ajustements de calendrier qui pourraient être requis en réponse à la lettre d'Hydro-Québec du 18 juin 2003.

2.
CONTENU DE LA PHASE 2 ET D'UNE ÉVENTUELLE PHASE 3

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sont d'accord, quant au principe, à ce qu'un certain nombre de sujets initialement prévus en phase 2 soient reportés en une phase 3 pour des raisons pragmatiques.  Il nous semble que ce report favorisera une plus grande sérénité du processus pour examiner des modifications plus complexes, notamment certains changements à la structure tarifaire.
Toutefois, nous ne croyons pas qu'il soit nécessairement souhaitable de reporter en bloc à une phase 3 la totalité des modifications à la structure tarifaire quelles qu'elles soient.  Nous examinons la possibilité de suggérer à la Régie que certaines de ces modifications, de moindre envergure, puissent être traitées dès la phase 2, alors que d'autres plus complexes seraient reportées en phase 3.  On songe à certaines questions touchant la répartition des tarifs entre leurs deux tranches, à la question du tarif DT, à la prolongation du tarif BT, aux tarifs TTR selon leur structure actuelle, ainsi qu'à d'autres questions particulières.  D'ailleurs même Hydro-Québec semblait envisager, lors des rencontres techniques, de proposer dès à présent certaines modifications simples à sa structure tarifaire, qu'il serait relativement aisé de discuter en phase 2.  Nous déterminerons donc, d'ici le 26 juin 2003, s'il n'y aurait pas lieu de proposer à la Régie une répartition plus fine des questions liées à la structure tarifaire qui pourraient être abordées en phase 2 par rapport à celles qui pourraient être reportées en phase 3.

D'ici cette date, nous pourrons également formuler des commentaires sur d'autres aspects de la lettre du 18 juin 2003 d'Hydro-Québec.

3.
ÉCHÉANCIER ET PLANIFICATION DE LA PHASE 3

Si la Régie accepte de constituer une "phase 3" au présent dossier, nous suggérons que son échéancier soit dès à présent déterminé afin de permettre une meilleure planification.

Afin de maximiser les bénéfices de ce report pour la Régie, nous inviterions Hydro-Québec à déposer, dès le 14 août 2003, la partie de sa preuve qui serait déjà disponible sur les sujets reportés (sous réserve, évidemment, de son droit d'amender celle-ci en phase 3).  Hydro-Québec a d'ailleurs déjà sommairement informé les participants aux rencontres techniques de la phase 2A des grandes lignes de sa proposition de modification à la structure tarifaire.  Elle devrait donc être en mesure d'en faire part au dossier de la Régie dès le 14 août 2003.

Indépendamment de cette suggestion, il serait tout aussi souhaitable que les intervenants puissent bénéficier du nouveau délai pour mieux préparer leur preuve à venir en phase 3.  À cet effet, nous suggérons que la Régie confirme que la date charnière à partir de laquelle des frais pourront être remboursés pour du travail effectué en phase 3 reste le 21 mai 2003, soit la date de la décision D-2003-93.

Ces trois mesures pratiques visent le même objectif que la tenue, au cours de la phase 1, des 4 rencontres de la phase 2A.  Elles favoriseront une meilleure préparation de la preuve qui sera déposée en phase 3, ceci au bénéfice de tous.

*          *          *

Espérant que ces quelques modestes commentaires ainsi que nos commentaires additionnels à venir d'ici le 26 juin 2003 sauront être utiles à la Régie, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants


